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O 3 6 9 12 15 18 21 24 27 30 33 36 39 42 45 48 51 54 57
MOISÉtapes

1. Sélection d'un site

2. Étude de faisabilité du projet

3. Plan d'implantation du projet

4. Approbation du projet

5. Construction du projet

6. Exploitation du projet

7. Démantèlement ou rééquipement
 des installations

Période de
20 à 25 ans
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Grand parc éolien
de type privé

Parc éolien de type
communautaire

Petit parc éolien
individuel.
Différents modèles
Ex : "Un village,
une éolienne"
(Saint-Noël)

Petite éolienne
domestique

Appel d'offres
Contrats de gré à gré

Appel d'offres pour les communautés
annoncé en mai 2008,lancement à 
l'automne 2008

Programme de microproduction
annoncé dans la stratégie énergé-
tique. Modalités à venir

Autoproduction - Mesurage net,
modalités parues en 2007

 
 

+ de 10

variable

quelques
éoliennes
seulement

variable

> 25 MW

< 25 MW

À définir
À priori
compris
entre 50 kW
et 10 MW

< 50 kW

Grande puissance.
Grande taille (en général).
Éoliennes comprises
entre 1 MW et 5 MW
(Tendance vers 3 MW)

Grande puissance.
Possibilité de turbines de 
gandes tailles mais aussi 
de plus modestes (1 MW)

Grande puissance.
Possibilité de turbines de 
grande puissance mais aussi 
de plus modestes (1 MW)

Petite puissance, moins de 
50 kW

Types de parc éolien Programmes gouvernementaux Types d'éolienne Nombre d'éolienne Nombre de MW

3	 Le	premier	appel	d’offres	de	1	000	MW,	le	second	de	2	000	MW,	et	les	deux	appels	d’offres	pour	les	communautés	autochtones	et	locales	de	250	MW	chacun.
4			 Pour	les	deux	premiers	appels	d’offres,	il	n’y	a	pas	de	parcs	éoliens	en	dessous	de	50	MW.	Tous	les	parcs	éoliens	du	premier	appel	d’offres	sont	supérieurs	à	100	

MW.	Le	plus	grand	parc	envisagé	sera	de	350	MW.	
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5	 Le	prix	moyen	de	vente	d’une	éolienne	au	Québec	est	de	2	M$/MW.	
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DIMENSIONS FACTEURS CONSTITUTIFSF
Attitude initiale

Cadre institutionnel

Impacts

Retombées

Origine et contrôle local

Légitimité du processus

Équité de la décision

Capital social

Historique du territoire (projet controversé)

Filière

Projet

Processus décisionnel

Caractéristiques du milieu social
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Réglements

S'INFORMER POUR INFORMER

DÉCISION FINALE (résolution du conseil municipal)

CONSULTER

CONCERTER

conformité

ENCADRER

Oui

NÉGOCIER

Oui, mais Non

Lettre d'entente
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6	 Il	appartient	aux	élus	de	se	l’approprier,	la	modifier	au	besoin	et	de	l’appliquer	sur	le	terrain	s’ils	pensent	qu’elle	peut	répondre	adéquatement	à	leurs	besoins.
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Organismes
régionaux:

ATR, CRÉ, etc.

Représentants
de la MRC élus

et non élus

LÉGENDE

Instances
municipales

Représentants
associatifs

Représentants
de l'État

Promoteur

Concertation au
niveau de la filière

Concertation au
niveau d'un projet

Dialogue

Nomme

Comité facultatif

Revendique

Fait partie de

Liens serrés

Municipalités
limitrophes au

projet

Organismes
régionaux et

locaux

CLD, SADC,
SDÉ

Conseil municipal 1

Comité local de
concertation 1

( échelon municipal )
particularités locales

Comité local de
concertation 2

( échelon municipal )
particularités locales

Comité de pilotage du projet  ( échelon intermunicipal )
- Intégration paysagère 

- Lettre d'entente type ( redevances, contrats d'option, etc.)

Comité local de
concertation n

( échelon municipal )
particularités locales

Promoteur

Ministères
impliqués

Comité éolien de la MRC ( échelon de la MRC )
- Optimisation des retombées  /  impacts régionaux

- Planification de projets
- Coordination des projets sur le territoire
( réduction des impacts cumulatifs , etc. )

Conférence régionale des élus
- Concertation avec le gouvernement

Gouvernement

Conseil municipal 2 Conseil municipal n

Syndicats
(UPA - producteurs

de bois)

Conseil
des maires
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7	 Cette	liste	n’est	pas	exhaustive	et	dépend	des	particularités	de	la	région.	Elle	serait	à	ajuster	au	besoin.
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8	 Les	éoliennes	ont	un	rayon	d’incidence	visuel	compris	entre	20	et	30	kilomètres.
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CONCLUSION

Le	 développement	 éolien	 procure	 au	Québec	 de	 nombreux	 bénéfices.	 Il	 s’agit	 d’une	 énergie	 propre	 et	 renouve-	
lable	 qui	 génère	 des	 retombées	 économiques	 locales	 et	 régionales	 en	 plus	 de	 contribuer	 au	 développement		
d’une	expertise	québécoise	dans	 le	domaine.	Malgré	cela,	son	développement	engendre	également	des	 impacts	
d’ordre	environnemental	et	social.	

Ce	document	 traite	de	ces	différents	aspects	que	nous	avons	abordés	sous	 l’angle	de	 l’acceptabilité	sociale	des	
projets	éoliens.	Nous	avons	mis	en	évidence	les	rôles	et	les	responsabilités	des	élus	municipaux	à	cet	égard.	Le	but	
était	de	constituer	un	outil	pour	favoriser	l’acceptabilité	sociale	d’un	projet	au	sein	des	communautés.	

L’acceptabilité	sociale	ne	repose	pas	sur	un	seul	concept,	mais	se	compose	plutôt	de	plusieurs	dimensions	et	fac-
teurs	interreliés.	Ces	facteurs	sont	rattachés,	à	un	cadre	de	vie,	à	un	milieu	ou	encore	à	une	communauté,	au	projet	
en	tant	que	tel	et	à	ses	étapes	de	réalisation.	C’est	dans	ce	contexte	que	les	rôles	et	les	responsabilités	des	élus	
municipaux	prennent	toute	leur	importance.		Sans	présumer	du	résultat,	en	demeurant	objectifs	et	transparents,	les	
élus	doivent	intervenir	et	favoriser	la	participation	de	la	population	au	processus	menant	à	une	décision.	Rappelons	
enfin	que	cette	démarche	permet	de	valider	les	conditions	selon	lesquelles	un	projet	devient	acceptable	pour	une	
communauté,	l’objectif	étant	de	s’assurer	que	le	projet	s’adapte	bien	au	milieu	et	non	l’inverse.
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